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DEFINITION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION (OAP) 
Les OAP sont définies et encadrées par le code de l’urbanisme dans ses articles L.151-6 à L.151-7-2 et 
R.151-6 à R.151-8-1. 
 
Ainsi, « les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports, les déplacements ». 
 
Elles viennent préciser, sur des espaces et des enjeux donnés, les principes d’aménagement voulus par 
les auteurs du PLU (ici la commune de Servigny-lès-Sainte-Barbe). 
Elles constituent, avec les règlements écrit et graphique du PLU, la déclinaison opérationnelle et 
opposable du PADD. 
 
Elles visent donc à définir des intentions et orientations d’aménagement qualitatives et quantitatives 
qui peuvent : 
• porter sur un secteur ou un quartier donné (ce sont les OAP dites de « sectorielles ») ; 
• avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (ce sont les OAP dites « thématiques ») ; 
• croiser ces deux approches (ce sont les OAP dites « thématiques sectorisées »). 
 
Les OAP comprennent en particulier : 
• des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements ; 
• un échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser (zone AU) et de 

réalisation des équipements correspondant à chacune d’elles, le cas échéant ; 
• les actions et opérations nécessaires à la mise en valeur des continuités écologiques. 
 
Mais les OAP peuvent aussi, entre autres (liste non exhaustive), définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les paysages et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et favoriser la densification, favoriser la mixité 
fonctionnelle, préciser les grandes caractéristiques des voies et espaces publics, ... 
 
Les OAP font partie des conditions nécessaires pour ouvrir à l’urbanisation les zones à urbaniser AU. 
En effet, ce n’est que dans l’hypothèse où les voies et réseaux (d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement) existants à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone et que des OAP (et, le cas 
échéant, le règlement) en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, que les 
constructions sont autorisées dans cette zone AU. Les autorisations de constructions interviennent 
alors soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de 
la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les OAP et le cas échéant, le règlement. 
Dans le cas contraire, lorsque ces voies et réseaux d’eau existants à la périphérie immédiate n’ont pas 
la capacité suffisante, l’ouverture à l’urbanisation ne pourra se faire immédiatement. Et la modification 
ou la révision du PLU qui permettra cette ouverture devra elle aussi prévoir les OAP de la zone (article 
R.151-20 du code de l’urbanisme). 
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Depuis la loi « Climat et résilience » du 22 août 2021, les OAP sont tenues de contribuer à la protection 
des espaces de continuités écologiques. Elles définissent ainsi, en cohérence avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU, les actions et opérations nécessaires à 
la mise en valeur de ces continuités. 
 
De manière facultative, les OAP peuvent également : 

• au titre de leurs dispositions pour la mise en valeur de l’environnement, notamment des paysages et 
du patrimoine : porter sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de 
paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu’elles ont 
identifiés et localisés pour des motifs d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique ; 

• pour les secteurs à renaturer : identifier des zones préférentielles pour la renaturation et préciser les 
modalités de mise en œuvre des projets de désartificialisation et de renaturation dans ces secteurs. 
Ces zones ou secteurs peuvent également apparaître dans le document graphique du PLU ; 

• au titre de leurs dispositions sur les franges urbaines et rurales : indiquer les conditions dans 
lesquelles les projets urbains limitrophes d’un espace agricole intègrent un espace de transition 
végétalisé non artificialisé, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

 
Les OAP s’imposent aux autorisations d’urbanisme (déclarations préalables, permis de construire, 
d’aménager et de démolir) et donc aux travaux et projets dans un rapport de compatibilité : « L’exécution 
par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d’installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. Ces 
travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu’elles existent, avec les orientations 
d’aménagement et de programmation » (article L. 152-1 du code de l’urbanisme). 
Par rapport aux règlements écrit et graphique (qui s’imposent dans un rapport de conformité), ce 
rapport de compatibilité permet une rédaction plus souple des dispositions figurant au sein de l’OAP. 
Toutefois, les dispositions qu’elles contiennent doivent être suffisamment consistantes pour être 
opposables (Conseil d’Etat, 8 novembre 2017, req. n° 402511). 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT COMMUNS A 
L’ENSEMBLE DES OAP DU PLU 

Franges urbaines et biodiversité 

I. Objectif 
Les franges urbaines (ou fronts urbains) se traduisent à la fois par une limite, dans le sens où il exprime 
la volonté de contenir l’étalement urbain, et par un espace de lien, de transition entre l’espace bâti ou 
à bâtir et l’espace ouvert. La frange urbaine ne devrait donc plus être considérée comme une « ligne de 
front », comme un espace d’affrontement entre l’espace bâti ville et l’espace agricole, forestier ou 
naturel, où celle-ci avancerait indéfiniment aux dépens de ceux-là. Il s’agit de faire en sorte que chaque 
espace regarde l’autre au lieu de lui tourner le dos, que ces espaces différents se nourrissent l’un l’autre, 
s’influencent positivement et se transforment ensemble. Ainsi compris, le front urbain nécessite une 
attention particulière dans les projets. 
 

II. Prescriptions 
Sur le territoire de la commune de Servigny-lès-Sainte-Barbe, les franges urbaines feront l’objet d’un 
traitement visant à éviter l’effet de rupture entre les lisières d’urbanisation et les espaces naturels ou 
agricoles adjacents. Ces espaces de transition ou de lien font partie de l’aménagement et ne devront 
pas consommer davantage de terres agricoles ou naturelles pour leur réalisation. 
Les franges identifiées sur les OAP sectorielles (principes identifiés sous la nomenclature « traitement 
des lisières », « traitement des limites » ou « espace de transition ») devront impérativement être plantées 
(linéaire arboré, haies vives d’essences locales et/ou adaptées au changement climatique) et pourront 
être constituées : 
• d’aires de jeux et de loisirs, de jardins ouvriers, familiaux ou partagés ; 
• d’infrastructures techniques paysagères (noues paysagères, bassins paysagers de rétention, …) ; 
• d’infrastructures de mobilités alternatives (liaisons piétonnes, circulations cyclistes, …). 
 
L’aménagement de ces franges devra garantir le maintenir ou la création de continuité écologique et permettre 
le passage de la faune et de la flore, maintenir la perméabilité du sol et ainsi garantir la viabilité du réseau 
écologique (en lien avec l’OAP thématique Trame Verte et Bleue). 

Les essences exotiques sont admises sous réserve de ne pas présenter un caractère envahissant et invasif et 
de présenter un intérêt avéré dans le cadre de l’adaptation au changement climatique. 

III. Recommandations 
Les haies vives pourront être constituées d’un tiers de persistant et deux tiers de caduque.  

Ces haies vives peuvent être complétées de plantations d’arbres, de prairies fleuries ou encore des vergers 
pouvant venir en périphérie des lisières d’urbanisation ; le tout dans l’objectif d’atténuer les vues sur les 
nouvelles opérations et de ce fait avoir un traitement des limites urbaines plus doux et mieux intégré dans le 
paysage 
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Zones humides 

I. Objectifs 
La commune souligne l’importance des zones humides pour l’adaptation d’un territoire au changement 
climatique, car elles constituent des réserves d’eau en période de sécheresse et peuvent atténuer ou 
ralentir les ruissellements en cas de fortes pluies (lutte contre les inondations), elles sont des filtres 
naturels en retenant de nombreux polluants, elles peuvent être le lieu d’habitats privilégiés de 
nombreuses espèces animales et végétales et régulent le climat local en apportant de la fraîcheur en 
période chaude. Elles contribuent également à la lutte contre le changement climatique par leur 
capacité de stockage du carbone. La commune rappelle la nécessité de délimiter et de caractériser les 
zones humides (diagnostic pédologique et floristique) afin de pouvoir effectivement les protéger, dans 
un contexte de changement climatique et de raréfaction de la ressource en eau. 
 

II. Prescriptions 
Il sera demandé, sur chaque périmètre d’OAP, la réalisation en amont d’une analyse du caractère 
humide ou non des zones à construire et le cas échéant, la mise en place de la déclinaison ERC (Eviter, 
Réduire, Compenser). 
 
L’OAP Rue de la Corvée a déjà fait l’objet d’une telle analyse qui a conclu à l’absence de zone humide 
sur l’ensemble du secteur de projet. 
 

Energie 

I. Objectifs 

• Favoriser la sobriété énergétique des constructions et des aménagements ; 
• Favoriser l'efficacité énergétique des constructions ; 
• Favoriser les énergies renouvelables (ENR). 
 

II. Recommandations pour les constructions 

• Mettre en œuvre les principes du bioclimatisme : 
- Proposer des implantations qui permettent l’optimisation des apports solaires passifs ; 
- Éviter et les ombres portées entre bâtiments et avec la végétation ; 
- Privilégier les grandes ouvertures au sud ; 
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- Prévoir des protections solaires adéquates (casquettes ou protections horizontales, pergolas ou auvents 
au sud, protections verticales extérieures mobiles de type stores bannes, volets extérieurs, brise-soleils 
orientables, végétation à feuilles caduques à l’est et à l’ouest). 

• Privilégier le recours aux ENR ; 
• Étudier la mise en place de panneaux solaires photovoltaïques. 

 

III. Illustrations de principe non opposables 
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Exemple de protections solaires (casquettes horizontales et auvent) 

 

 

Exemple de protection solaire intérieure contre l’éblouissement 



Révision générale du PLU de Servigny-lès-Sainte-Barbe 

Orientations d’Aménagement et de Programmation – Juillet 2025 - 9 - 
 

IV. Prescriptions pour les zones d’aménagement 
Sur la gestion de l’espace public : 
• Limiter l’impact environnemental de l’éclairage public : 
- Définir les besoins d’éclairage, 
- Envisager l’éclairage semi-permanent, 
- Réduire les puissances, 
- Imposer le recourir aux sources LED, 
- Faire une étude d’éclairement. 

• Limiter les ombres portées (source HESPUL) : 
 

 
 

Matériaux 

I. Objectifs 

• Minimiser l’énergie grise des aménagements1 d’espaces publics, 
• Favoriser les matériaux biosourcés, premiers ou éco-performants.  
 

II. Recommandations 

• Favoriser le réemploi, 
• Préférer le traitement en place, 
• Matériaux « biosourcé » : éco-pavé drainant à base de coquillages (VECOP), … 
 

Eau 
Une gestion durable et environnementale des eaux pluviales sera demandée (noues, infiltration, 
récupération, …). 
 

• Par la maîtrise des déplacements : 
- Dimensionnement des réseaux et des ouvrages adaptés, 
- Limiter l’imperméabilisation des sols et permettre l’infiltration des eaux, 
- Favoriser les techniques alternatives et les matériaux perméables. 

 

 
1 L'énergie grise est la quantité d'énergie nécessaire lors du cycle de vie d'un matériau ou d'un produit : la 
production, l'extraction, la transformation, la fabrication, le transport, la mise en œuvre, l'entretien et enfin le 
recyclage, à l'exception notable de l'utilisation. 
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• Par le choix des formes urbaines : 
- Systèmes de récupération de l’eau de pluie (rétention à la parcelle, gravier), 
- Ralentir le ruissellement des eaux (toitures, murs et fossés enherbés), 
- Favoriser l’intégration des ouvrages d’assainissement (paysagère, écologiques, divertissant). 

 

• Par la protection du paysage : 
- Limiter l’imperméabilisation des sols,  
- Utiliser des espèces végétales locales, 
- Favoriser une gestion de proximité (traitement des eaux usées), 
- Assurer la qualité et la sécurité des approvisionnements en eau (protection des captages, 

vérification des réseaux). 
 

 

  

Toitures 
végétalisées 
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Déplacements 
Les aménagements des zones de développement du territoire de Servigny-lès-Sainte-Barbe devront 
permettre de : 
• Limiter l’usage de la voiture individuelle et ses impacts sur l’environnement et la santé, en respectant 

les normes d’accès PMR, 
• Intégrer un maillage de liaisons douces qui se connecte sur le maillage existant. 
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OAP SECTORIELLES PAR SITE 

OAP Rue de la Corvée 

I. Vocation et programmation 

• Surface de la zone : 9 690 m² dont 8 444 m² dédiés aux futurs logements et 1 246 m² réservés à 
un espace naturel et ludique 

• Destination : Habitat sous forme de logements individuels groupés, en bande ou intermédiaire 
avec traitement végétalisé des espaces libres notamment en fonds de parcelle 

• Densité brute attendue par le SCoTAM : 15 logements / hectare 
• Nombre de logements attendus sur le site : 13 logements 
• Echéancier : urbanisation à court terme 

 

II. Qualité environnementale et gestion des risques 

• Energie : 
Les constructions devront s'inspirer des principes du bioclimatisme afin de favoriser une moindre 
consommation énergétique tout au long de leur vie. Le recours aux énergies renouvelables est en outre 
encouragé : mise en place de panneaux solaires, recours à la géothermie, ... 

• Eau : 
Les aménagements ne devront pas créer d’obstacles aux écoulements naturels des eaux de 
ruissellement. Une gestion durable et environnementale des eaux pluviales à l’échelle de l’opération 
sera demandée (noues, infiltration, récupération, …) sauf en cas d’impossibilité technique identifiée. 

• Déchets : 
L’implantation des systèmes de tri et des dispositifs de compostage domestique (individuel ou collectif) 
devra être facilitée. La localisation des points de collecte des ordures ménagères pourra être imposée 
à la demande du gestionnaire au niveau des autorisations d’urbanisme.  

• Risques : 
L'exposition au risque de retrait/gonflement des argiles est moyenne sur le site et n'induit pas de 
limitation particulière de la constructibilité. 

• Zones humides : 
Un diagnostic a été réalisé début juillet 2025 et aucune zone humide n'a été recensée sur le site de 
projet. La constructibilité du site n’est pas donc impactée. 
 

III. Accès, desserte et stationnement 
L’accès aux véhicules motorisés se fera directement par la rue de la Corvée. 
Une voirie interne raccrochée à la rue de la Corvée permettra de desservir l’ensemble des habitations 
sans s’achever en impasse. 
Un espace de stationnement visiteurs pourra être prévu en fond de site afin d’absorber les véhicules 
des visiteurs sans encombrer les aménagements piétonniers. 
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IV. Transports et déplacements 
L’aménagement du site devra favoriser les déplacements actifs en utilisant les infrastructures pour 
mobilités douces existantes ou à créer. 
Par ailleurs, les transports collectifs passent à proximité du site de projet puisqu’un arrêt de bus de la 
ligne FLUO n°6 reliant Luttange à Metz, existe à environ 700 m. Le ramassage scolaire est lui assuré dans 
le centre du village. 
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OAP Chemin de Metz 

I. Vocation et programmation 

• Surface de la zone : 5 791 m² 
• Destination : Habitat sous forme de logements individuels groupés, en bande ou intermédiaire 

avec traitement végétalisé des espaces libres notamment en fonds de parcelle 
• Densité brute attendue par le SCoTAM : 15 logements / hectare 
• Nombre de logements attendus sur le site : 9 logements (dont 1 déjà construit) 
• Echéancier : urbanisation à court terme 

 

II. Qualité environnementale et gestion des risques 

• Energie : 
Les constructions devront s'inspirer des principes du bioclimatisme afin de favoriser une moindre 
consommation énergétique tout au long de leur vie. Le recours aux énergies renouvelables est en outre 
encouragé : mise en place de panneaux solaires, recours à la géothermie, ... 

• Eau : 
Les aménagements ne devront pas créer d’obstacles aux écoulements naturels des eaux de 
ruissellement. Une gestion durable et environnementale des eaux pluviales à l’échelle de l’opération 
sera demandée (noues, infiltration, récupération, …) sauf en cas d’impossibilité technique identifiée. 

• Déchets : 
L’implantation des systèmes de tri et des dispositifs de compostage domestique (individuel ou collectif) 
devra être facilitée. La localisation des points de collecte des ordures ménagères pourra être imposée 
à la demande du gestionnaire au niveau des autorisations d’urbanisme.  

• Risques : 
L'exposition au risque de retrait/gonflement des argiles est moyenne sur le site et n'induit pas de 
limitation particulière de la constructibilité. 

• Zones humides : 
Aucune zone humide n'a été recensée sur le site de projet et la possibilité d'en déceler est faible selon 
une étude menée en 2023 à l'échelle intercommunale. Lors de l'autorisation d'urbanisme, une étude 
spécifique devra le confirmer. 
 

III. Accès, desserte et stationnement 
L’accès aux parcelles par les véhicules motorisés se fera directement par le Chemin de Metz via des 
ouvertures directes le long de la voie communale. Cette voie existante et ouverte à la circulation 
automobile se finit en impasse au-delà du terrain de sport situé 200 m en contrebas. Le site de projet 
constituant l’ultime espace urbanisable à l’ouest du centre-ville, aucune connexion n’est prévue vers 
l’ouest. Pour autant, dans la partie terminale du site de projet, un aménagement interne devra être 
réalisé de façon à permettre en particulier aux véhicules de service (lutte contre l’incendie et 
enlèvement des ordures ménagères) d’opérer aisément un demi-tour. 
Les stationnements devront être assurés sur les parcelles. 
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IV. Transports et déplacements 
L’aménagement du site devra favoriser les déplacements actifs en utilisant les infrastructures pour 
mobilités douces existantes ou à créer. 
Par ailleurs, les transports collectifs passent à proximité du site de projet puisqu’un arrêt de bus de la 
ligne FLUO n°6 reliant Luttange à Metz, existe à environ 1 500 m. Le ramassage scolaire est lui assuré 
dans le centre du village. 
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OAP THEMATIQUE TRAME VERTE ET BLEUE 

Introduction 
La Trame Verte et Bleue est une démarche visant à maintenir et à reconstituer sur le territoire national 
un réseau d’échanges utilisable par la faune et la flore. Engagement phare du Grenelle de 
l’Environnement, la mise en place de cette démarche doit permettre aux espèces de pouvoir circuler 
librement à travers le territoire national mais également de maintenir les services que nous rend la 
biodiversité en termes de préservation de la qualité des eaux, de pollinisation, de préservation des 
inondations ou encore de l’amélioration du cadre de vie. 
 
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l’Etat, 
des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d’aménagement durable 
du territoire. La TVB contribue à l’état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et 
au bon état écologique des masses d’eau. 
 
Les continuités écologiques constituant la TVB comprennent des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques. 
 
Elle se compose de : 
• Réservoirs de biodiversité : espaces naturels de haute valeur en termes de biodiversité au sein 

desquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer 
tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en 
ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles 
populations d’espèces. Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces 
protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité. 

 
Il en existe deux sortes : 
- institutionnel : soumis à une protection règlementaire (réserves, NATURA 2000, …) ou reconnu 

d’intérêt régional (ZNIEFF, …) ; 
- fonctionnel : présence d’espèces ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial ; 

 
• Corridors écologiques : ils assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. 
Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. Les corridors 
écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales 
linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures 
végétales permanentes le long des cours d’eau mentionnées au I de l’article L.211-14 du code de 
l’environnement. 

 
Il en existe trois types : 
- continuum ou matrice paysagère : ensemble des milieux favorables à un groupe écologique et 

composé de plusieurs éléments continus (sans interruption physique), y compris des zones 
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marginales appartenant à d’autres continuums ou simplement accessibles pour des activités 
temporaires ; 

- structures linéaires : haies, ripisylves, surface linéaire en couvert environnemental permanent ; 
- pas japonais : continuum altéré, espaces - relais, îlots refuges, … ; 

 
• Point de conflit : élément du paysage peu ou pas perméable aux déplacements de l’espèce 

considérée, entrant en contradiction avec des zones de continuité identifiées pour cette espèce 
(tronçons routiers, barrages, zones bâties, parcelles d’agriculture) ; 

 
• Continuités écologiques : éléments constitutifs du réseau écologique composé de l’ensemble des 

réservoirs et des différents types de corridors (continuums, structures linéaires et structures en pas 
japonais) auxquels on peut ajouter les corridors potentiels sur lesquels il y a un objectif de 
restauration. 

 
Pour chacune de ces continuités sont présentés les principes généraux et les mesures compensatoires 
à mettre en place en cas de destruction de ces éléments lorsqu’elle est rendue inévitable dans le cadre 
d’un projet d’urbanisation, mais aussi plus généralement en cas de destruction ou de modification du 
milieu. 
 
Ces mesures compensatoires ou d’accompagnement peuvent parfois relever de la compétence de la 
police de l’eau, notamment en cas d’atteinte à une zone humide ou en cas de défrichement. Ces 
mesures sont opposables sans préjudice des prescriptions des autorités administratives compétentes 
lorsque l’opération de construction ou d’urbanisation est soumise à une autorisation administrative 
relevant de la compétence de l’État. 
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La TVB de la commune de Servigny-Lès-Sainte-Barbe 
L’analyse de la TVB locale de la commune de Servigny-Lès-Sainte-Barbe a été réalisée sur le territoire, 
sur la base de la TVB réalisée sur le territoire du SCoTAM puis déclinée à l’échelle de la Communauté 
de Communes Haut Chemin – Pays de Pange (CCHCPP), laquelle a été affinée et modifiée pour 
représenter la TVB à l’échelle locale. 
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La TVB déclinée à l’échelle de la CCHCPP identifie déjà sur le territoire de Servigny-Lès-Sainte-Barbe 
un corridor des milieux ouverts à renforcer, ainsi que deux étendues de zones humides potentielles, une 
au Sud de la commune et une au niveau du Ruisseau du Rupt de Zelle récemment réaménagé. La TVB 
identifie également un réservoir prairial autour des zones humides potentielles au Sud de la commune. 
 
Cette étude de la Trame Verte et Bleue a ainsi été déclinée à l’échelle communale. 

 
 
La TVB de la commune de Servigny-Lès-Sainte-Barbe est donc constituée : 
• de deux réservoirs de biodiversité prairiaux, un au sud et un à l’ouest de la commune ; 
• de deux réservoirs de biodiversité forestiers, un constitué de la forêt communale de la commune et 

un à l’ouest du territoire, limitrophe au réservoir prairial ; 
• deux réservoirs/corridors des milieux humides, un au sud de la commune le long du ruisseau de 

Quarante et un au centre le long du Rupt de Zelle récemment restauré ; 
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• un corridor écologique prairial à renforcer, en cohérence avec la TVB de la CCHCPP ; 
• un corridor écologique des milieux forestiers au sud de la commune. 

 
L’OAP TVB du PLU de Servigny-Lès-Sainte-Barbe a plusieurs objectifs : 
• préserver les réservoirs de biodiversité ; 
• maintenir et restaurer la fonctionnalité des corridors écologiques ; 
• maintenir et développer les structures végétales existantes au sein des espaces agricoles ; 
• préserver les lisières forestières ; 
• maintenir et développer les espaces de biodiversité et continuités écologiques au sein du village ; 
• limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

I. Préserver les réservoirs de biodiversité 
Afin de préserver sur le territoire les réservoirs de biodiversité, il est nécessaire de tendre vers une 
sanctuarisation de ces réservoirs de biodiversité. 
 
Ces réservoirs de biodiversité : grands boisements, étangs, continuités de prairies, etc. Ont été classés 
au PLU dans une zone naturelle de protection et de sauvegarde des milieux écologiquement sensibles, 
des sites et des paysages : la zone N. 
 
Le règlement y définit des mesures de protection fortes, permettant de limiter les constructions et 
installations, voire d’interdire certains usages incompatibles avec leur bonne gestion et leur pérennité. 
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II. Préserver les corridors écologiques 
La commune de Servigny-Lès-Sainte-Barbe a souhaité restaurer une continuité écologique au nord du 
ban communal, reliant ainsi une zone humide à un cours d’eau, dans le cadre de la restauration de la 
Trame Verte et Bleue. Ce projet est en réponse à l’étude TVB réalisée à l’échelle de la CCHCPP, croisée 
à une étude ruissellement. 
 
Le projet comprenait : 
• la création des aménagements liés aux ruissellements (haies, fossés, canalisation) ainsi que la 

revalorisation d’une prairie humide ; 
• la réouverture du cours d’eau busé, sur environ 700 m, situé en tête du bassin versant du ruisseau 

de Vallières, avec la création d’un passage à gué et d’une annexe hydraulique ; 
• la création de banquettes dans le lit du cours d’eau, la plantation d’une ripisylve locale et la mise en 

place d’un sentier pédagogique ; 
• l’utilisation du fossé entourant en partie le terrain de sport communal comme lit du cours d’eau en 

remplacement de la canalisation, pour son rejet dans le Rupt de Zelle existant. 
 
Avant travaux : 
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Après travaux : 

 
 
Ces aménagements ont permis le renforcement du corridor réservoir de biodiversité aquatique au nord 
du territoire. Ce corridor mérite ainsi d’être préservé. 
 
Les continuités écologiques fonctionnelles identifiées à l’échelle du territoire à travers la Trame Verte 
et Bleue doivent être préservées. 
 

 
 

Recommandations pour les projets de construction et les aménagements hors opération 
d’aménagement d’ensemble : 
 
La préservation de la TVB n’est pas incompatible avec le développement de l’urbanisation, ce dernier 
pouvant participer à améliorer le fonctionnement écologique d’un territoire. Il est nécessaire pour ce 
faire d’observer les principes et recommandations détaillés ci-après. 
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Pour les opérations de construction et les aménagements compris dans un corridor écologique, il est 
recommandé : 

 
 
Recommandations pour les opérations d’aménagement d’ensemble : 
 
Les opérations d’aménagement d’ensemble prenant place dans les corridors de la trame verte et bleue 
ont un rôle primordial à jouer dans l’amélioration du fonctionnement écologique global du territoire et 
de valorisation de la trame verte et bleue dans ses parties plus urbaines. 
 
Les recommandations suivantes d’appliquent aux opérations d’aménagement, dont une partie au 
moins se trouve dans le fuseau d’un corridor repéré sur la carte de la TVB. 
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III. Maintenir et développer les structures végétales existantes au sein des 
espaces agricoles 

Les principales haies, qui jouent un rôle paysager, écologique, dans le maintien des sols et qui 
constituent un frein aux écoulements, doivent être préservées, en particulier sur certains secteurs qui 
sont particulièrement touchés par le risque de ruissellement. 
 
Plus globalement les haies structurantes doivent être préservées lorsqu’elles contribuent à un corridor 
écologique, présentent un intérêt paysager et /ou freinent le ruissellement des eaux. 
 
La fonctionnalité écologique d’une haie dépend de sa structure, de la qualité de l’ourlet de pied de haie, 
de la stratification (une, deux ou trois strates) et de la variété des espèces qui la composent (cf. 
illustration de la CA Mont Saint-Michel Normandie ci-dessous). 
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Schéma d’une haie pluristratifiée : arbre, arbuste, lisière herbacée (source AUDIAR) 

 

 

 
 

 
 

IV. Préserver les lisières forestières 
La forêt communale de Servigny-Lès-Sainte-Barbe relève du régime forestier et sa lisière forestière est 
à préserver. 
 
Les lisières forestières définissent l’espace de transition entre la forêt et l’espace agricole. Véritable trait 
d’union entre deux milieux opposés, les lisères forestières bien développées apportent de grands 
avantages écologiques, économiques et paysagers. 
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En fonction de ses caractéristiques, la lisière forestière peut jouer différents rôles et rendre des services 
variés. 
 
Une lisière dite « étagée » avec trois niveaux distincts (une zone arborée, une importante zone arbustive 
puis une large zone herbacée) permet une transition complètement douce et diffuse entre la forêt et 
son milieu adjacent ouvert. Ce type de lisière apporte d’importants avantages écologiques et socio-
économiques. 
 
Les lisières forestières très développées, avec leur étagement graduel de la végétation, sont des lieux 
propices pour la biodiversité. Elles permettent d’accueillir une multitude d’insectes, d’oiseaux, de 
mammifères, d’amphibiens ou encore de reptiles qui viennent y trouver refuge, se nourrir, se reproduire 
ou encore nicher dans ces zones de transition. 
 
A l’interface entre deux milieux, les lisières constituent un véritable point de rencontre et un habitat 
précieux pour la préservation de la biodiversité. 
 
Les lisières peuvent aussi servir de voies de déplacements pour les animaux, jouant le rôle de 
« corridors écologiques ». Ceux-ci permettent de relier des milieux naturels éloignés en offrant aux 
espèces des conditions favorables à leurs déplacements et à leurs cycles vitaux. 
 
Les forêts sont soumises à de nombreuses pressions, en particulier les changements climatiques qui 
ont pour conséquence d’exacerber les risques naturels tels que les incendies. Un recul depuis les 
lisières forestières pour les nouvelles constructions est donc conseillé. 
 

 
 

V. Protéger et aménager la ceinture villageoise 
Les ceintures de petit parcellaire, jardinées ou de vergers traditionnels, constituent des zones tampons 
qui présentent souvent un intérêt écologique. Elles méritent d’être préservées. 
 
En cas de projet d’extension de la zone urbanisée sur la ceinture villageoise, une réflexion devra être 
menée pour reconstituer cette zone tampon. 
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VI. Maintenir et développer les espaces de biodiversité et continuités 
écologiques au sein des villages 

La préservation et le renforcement de la biodiversité dans le village peut s’appuyer sur les espaces verts 
existants, ainsi que les jardins et sur les cours d’eau. 
 

 

 
Exemples de dispositifs permettant d’assurer une perméabilité des clôtures pour la petite faune 
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Pour les plantations d’arbres et arbustes hors zones forestières : 

 
 

VII. Limiter l’imperméabilisation des sols 
Limiter l’imperméabilisation des sols contribue à : 
• conserver les fonctions essentielles des sols (infiltration des eaux pluviales dans les milieux 

humides et dans les nappes souterraines, production d’aliments et de matériaux renouvelables, 
stockage du carbone), tout en contribuant à des paysages de qualité et à la biodiversité ; 

• limiter le ruissellement des eaux de pluie et ainsi préserver et restaurer le cycle naturel de l’eau, 
réduire le risque inondation et la pollution rejetée dans les milieux aquatiques et diminuer les risques 
de sécheresse ; 

• améliorer la qualité de la ressource en eau en retenant les matières en suspension et en réduisant 
les concentrations en nutriments et substances toxiques ; 

• atténuer les effets du changement climatique en donnant davantage de place au végétal dans 
l’aménagement urbain, en retenant l’eau dans les sols et donc l’humidité, favorable aux îlots de 
fraîcheur en milieu urbain. 

Dans la mesure du possible, l’imperméabilisation du sol doit être limitée. 
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Typologie des revêtements perméables (document CEREMA) 

 

VIII. Favoriser la mise ne place du principe de « Trame Noire » 
La Trame Noire est une démarche qui permet de lutter contre le phénomène de pollution lumineuse à 
l’échelle d’un territoire (communal, intercommunal, parc naturel, régional). Elle vise à mettre en 
cohérence et spatialiser les enjeux et les solutions, en s’appuyant sur la notion de continuité écologique 
nocturne, afin de préserver et de restaurer des espaces naturels (corridors et réservoirs de biodiversité) 
avec un niveau d’obscurité suffisant la nuit pour garantir le fonctionnement de la biodiversité et les 
déplacements des espèces. 
 
A l’instar de la Trame Verte et Bleue qui a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces 
diurnes, il est désormais nécessaire de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques 
nocturnes, dans le contexte d’augmentation de la pollution lumineuse lié à l’expansion du mode de vie 
urbain. 
 
L’Office Français de la Biodiversité (OFB) décrit la Trame Noire comme « un ensemble connecté de 
réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques pour différents milieux (sous-trames), dont 
l’identification tient compte d’un niveau d’obscurité suffisant pour la biodiversité (nocturne) ». Sur le 
plan conceptuel, la Trame Noire est un moyen de reconnaître la dimension temporelle des processus 
écologiques, en particulier le cycle jour/nuit. Ces méthodes permettent de mettre en place des 
démarches de sobriété lumineuse sur un territoire en prenant en compte les problématiques 
écologiques et les besoins humains. 
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L’objectif est de réduire, d’optimiser, ou tout du moins de réguler, l’éclairage nocturne public et privé et 
notamment celui des espaces extérieurs, pour limiter l’impact sur la biodiversité nocturne. 
 

 

 
Schéma des systèmes d’éclairage en fonction de leur performance (SEMEAC) 
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Annexe - Liste des essences locales d’arbres et arbustes à utiliser lors 
des plantations (document PNR de Lorraine) 
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